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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

Le chapitre VI du titre X du code des douanes est complété par un article 285 decies ainsi rédigé :

« Art. 285 decies – I. – Une taxe est perçue lors de l’importation sur le territoire douanier, sous tous 
les régimes douaniers, de produits issus de la filière textile répondant aux prescriptions uniformes 
du droit de l’Union européenne.

« II. – La taxe est due par l’importateur ou son représentant légal.

« Elle est recouvrée par le service des douanes selon les mêmes règles et sous les mêmes garanties 
qu’en matière de droits de douanes. 

« III. – Les infractions sont constatées et réprimées, les poursuites sont effectuées et les instances 
sont instruites et jugées conformément au présent code.

« IV. – La taxe est due pour chaque produit textile importé au taux de 20 % par produit, dans la 
limite de 10 000 euros par produit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Ce que révèle cette pandémie, c'est qu'il est des biens et des services qui doivent être placés en 
dehors des lois du marché. Déléguer notre alimentation, notre protection, notre capacité à soigner 
notre cadre de vie au fond à d'autres est une folie.""
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Au printemps nous avons été à poil. Notre pays, dans lequel on savait tout faire, n'était pas en 
mesure de réaliser des équipements de protection pour ses soignants. Pourtant, dans mon coin, en 
Picardie, le textile était il n'y a pas si longtemps une fierté locale, une industrie florissante.

Qui peut croire que ce sont la baisse de la CET, de la CVAE qui vont ramener nos usines chez nous 
? Que c'est en donnant toujours plus au multinationales, à coups de CICE, de baisses d'impôt et de 
cotisations sociales, que nous lutterons contre le dumping social de la Chine, l'Inde, le Vietnam ? 
Voilà 40 ans qu'ils essaient, 40 ans qu'ils échouent. Cet amendement vise donc à protéger notre 
industrie avec une taxe à l'importation afin de lutter contre la concurrence déloyale et les 
délocalisations dans le secteur du textile.


